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n° 306 441 du 14 mai 2024
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. YARAMIS
Avenue Louise 523
1050 BRUXELLES

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 décembre 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à
l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris le
14 novembre 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 décembre 2023 avec la référence X

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 mars 2024 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2024.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me M. YARAMIS, avocate, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer
avec certitude. Il a disposé d’un visa court séjour lui ayant délivré le 24 septembre 2009.

1.2. Le 23 janvier 2020, la partie défenderesse a délivré un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’égard
du requérant. Le recours formé à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans dans son
arrêt n° 264 908 du 7 décembre 2021.

1.3. Le 14 juin 2022, l’officier de l’Etat civil de la Ville de Bruxelles a refusé d’acter le projet de mariage du
requérant avec madame E. M. B. F.. Le recours introduit à l’encontre de cette décision s’est soldé par un
désistement d’instance constaté par le Tribunal de la Famille de Bruxelles, dans son jugement du 30
septembre 2022.
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septembre 2022.

1.4. Le 17 mai 2023, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un
citoyen de l’Union, sur la base de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980, en qualité d’autre membre de
famille d’un citoyen de l’Union européenne.

1.5. Le 14 novembre 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois
mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 23 novembre 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées
comme suit :

« est refusée au motif que :
□ l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu'il se trouve dans les conditions pour bénéficier du

droit de séjour de plus de trois mois en qualité d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ;

Le 17.05.2023, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité de partenaire de
fait d’une ressortissante de l'Union, Madame [E. M. B. F.], sur base de l'article 47/1 de la loi du 15 décembre
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers.

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité, la qualité d’autre membre de
famille « ayant une relation durable » telle qu’exigée par l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980 n’a pas été
valablement établie.

Selon l’art 47/3, § 1er de la LJ eu 15/12/1980, « les autres membres de la famille visés à l'article 47/1, 1°
doivent apporter la preuve de l'existence d'une relation avec le citoyen de l'Union qu'ils veulent accompagner
ou rejoindre ainsi que de son caractère durable. Le caractère durable de la relation peut être prouvé par tout
moyen approprié. Lors de l'examen du caractère durable de la relation, le ministre ou son délégué tient
compte notamment de l'intensité, de l'ancienneté et de la stabilité des liens entre les partenaires. »

Or, il ne ressort pas des documents produits qu'il existe entre les intéressés une relation de ce type.
En effet, en date du 25/08/2021, Madame [E. M. B. F.] porte plainte (PV n° :[…]) contre [le requérant]. [E. M.
B. F.] indique : « Je veux qu'il disparaisse de ma vie. Je ne veux pas que l'enfant soit reconnus par lui, je ne
veux plus jamais le voir ».

En date du 22/09/2021, Madame [E. M. B. F.] dépose une déclaration en vue de se marié avec Monsieur [O.
O.].

En date du 06/10/2021, une enquête de cohabitation est effectuée à l’adresse : […] : [E. M. B. F.] est trouvée
en présence de Monsieur [O. O.] (NN […]).

En date du 14/06/2022, l’Officier d’Etat Civil de Bruxelles refuse de célébrer le mariage entre Madame [E. M.
B. F.] et Monsieur [O. O.].

En date du 29/11/2022, [le requérant] reconnaît l’enfant [E. M. B. F.], soit presque un an après sa naissance.

Depuis le 26/05/2023, [le requérant] est domicilié à la même adresse que Madame [E. M. B. F.].

Au vu de ce qui précèdent, l’intensité de la relation n’est pas démontrée. Bien que l’intéressé a pu
reconnaître l’enfant de Madame [E. M. B. F.], celui-ci ne cohabite avec eux que depuis moins de 6 mois et ne
prouve pas qu'ils entretenaient une cellule familiale avant sa demande de regroupement familial. De plus,
Madame [E. M. B. F.], avait précédemment indiquée qu’elle ne souhaitait pas que l’enfant soit reconnu par [le
requérant]. L’intéressé n’a, également, pas démontrer qu’il souhaitait entretenir une cellule familiale avec
l’enfant avant la reconnaissance.

L’ancienneté et la stabilité ne sont pas démontrées. Bien que les intéressés se connaissent depuis plusieurs
années, la nature de leur relation n'a pas toujours été d’entretenir un couple. En effet, bien que celle-ci ait été
refusée, Madame [E. M. B. F.]a fait une déclaration en vue de se marié avec Monsieur [O. O.]. Elle a
également été trouvée à l'adresse […]  avec Monsieur [O. O.].

En conséquence, malgré l’enfant commun, le caractère durable de la relation n’a pas été valablement
démontrer.

Enfin, la personne concernée est tenue d’apporter la preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa
demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si
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demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si

nécessaire. Il incombe donc à la personne concernée d’invoquer ou fournir d'elle-même l’ensemble des
éléments utiles à l’appui de sa demande et il n’appartient pas à l’Office des étrangers de l’entendre
préalablement à l’adoption de la présente décision.

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée.

Conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte de
l’intérêt supérieur de son enfant1, de sa vie familiale et de son état de santé.

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la
personne concernée ;

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des
conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des Droits de
l’Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de
l'article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les
liens affectifs normaux » (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001). Les éléments du dossier
n’établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux. En outre, rien n’indique que la
relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en dehors du territoire belge.

Il convient également de noter qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la demande introduite qu’il
existerait entre la personne concernée et son enfant, [E. M. B. S.], une relation de dépendance telle qu’un
droit de séjour dérivé devrait lui être reconnu sur base de l’article 20 du TFUE. En effet, rien ne permet de
conclure à l’existence d’un tel lien de dépendance de nature à empêcher son éloignement du territoire belge,
et ce, tout en tenant compte de l’intérêt supérieur de l’enfant et des circonstances particulières telles que son
âge, son développement physique et émotionnel, le degré de relation affective avec chacun de ses parents
et du risque que la séparation engendrerait pour son équilibre. L’enfant est âgé de moins de 2 ans et est
admis au séjour avec sa mère, Madame [E. M. B. F.]. L'intéressé n’est domicilié à la même adresse que
l’enfant que depuis moins de 6 mois.

En l’espèce, il convient de noter qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la demande introduite qu’il
existerait des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs
que sur le territoire du Royaume. Par ailleurs, bien que la personne qui lui ouvre le droit n'ait pas l’obligation
de quitter le territoire belge, ils peuvent néanmoins se rendre de manière volontaire, même temporairement,
au Maroc avec la personne concernée.

En conséquence, il ressort de la mise en balance des intérêts en présence que la décision n’est pas
disproportionnée et respecte le prescrit de l’article 8 de la CEDH.

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter le
territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n'est pas autorisée ou admise à y séjourner à un autre
titre: la demande de séjour introduite le 17.05.2023 en qualité d’autre membre de famille lui a été refusée ce
jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. »

2. Exposé du moyen d’annulation

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation « des articles 19 et 62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de l'article
39 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des
étrangers, des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité, de l'excès ou du détournement de
pouvoir, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs, du principe de bonne administration, du principe selon lequel l'administration est tenue de
décider en prenant en compte l’ensemble des éléments du dossier, du principe général « nemo auditur suam
turpitudinem allegans », ainsi que des principes d’égalité et de non-discrimination, du devoir de minutie et de
l'article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme ».

2.2. Dans le développement de son moyen, elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles
relatives au droit d’être entendu et à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Elle allègue que « si la
partie défenderesse avait pris les précautions d’entendre le requérant en temps utile alors qu’il a un enfant
sur le territoire belge aux côtés duquel il résiderait ». Elle se livre ensuite à des considérations théoriques et
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sur le territoire belge aux côtés duquel il résiderait ». Elle se livre ensuite à des considérations théoriques et

jurisprudentielles relatives à l’article 8 de la CEDH et affirme que le requérant forme « une famille unie et
heureuse » avec sa compagne et son enfant. Elle se livre de nouveau à des considérations théoriques et
jurisprudentielles relatives à l’intérêt supérieur de l’enfant. Elle relève que le requérant est père « d’une
enfant mineure âgée de deux ans ». Elle souligne que la partie défenderesse « était informée que la filiation
est établie et que le père réside avec son enfant ». Elle estime que la décision attaquée constitue « un
obstacle au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective sur le territoire belge »
et « une ingérence dans la vie privée et familiale du requérant qui n’est nullement justifiée par la partie
défenderesse ». Elle ajoute que « la partie défenderesse ne s'est pas livrée, en l'espèce, à un examen aussi
rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance »
et conclut à la violation de l’article 8 de la CEDH. Elle estime également que la décision attaquée « ne révèle
pas de réelle prise en compte de l’intérêt de l’enfant ». Elle se livre ensuite à des considérations théoriques
et jurisprudentielles relatives à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs et soutient que la
décision attaquée « souffre d’une erreur de motivation ». Elle fait valoir que « le but poursuivi par la décision
est disproportionné par rapport à l’objectif qu’elle vise à atteindre dans la mesure où elle sacrifie toute une
famille et soutient que le fait d’avoir fondé une famille en Belgique ne constitue pas une circonstance
exceptionnelle, lesquelles circonstances, rappelons- le, n’ont jamais été définies par le législateur belge ».
Elle affirme que « depuis son arrivé sur le territoire, la partie requérante n’a pas quitté la Belgique et n’a pas
bénéficié d’une quelconque aide sociale auprès de la sécurité sociale belge » et que « de ce fait, il n’y a pas
de crainte qu’elle devienne une charge excessive pour la sécurité sociale belge ». Elle ajoute que « son
ancrage en Belgique ne fait aucun doute » et que « de nombreuses personnes de nationalité belge ou en
séjour régulier l’apprécient beaucoup ». Elle allègue que « son retour au pays compromettrait la poursuite de
sa vie familiale d’autant plus qu’il a un enfant de bas âge qui a besoin de la présence de son père » étant
donné que « tout éloignement le priverait de ses efforts d’intégration et de vie privée et familiale qu’il a pu
créer ». Elle allègue que la partie défenderesse « n'a pas expliqué pourquoi elle estimait qu'un retour au pays
d'origine n'était pas particulièrement difficile et s'est dispensée d'un examen concret des éléments de la
cause, s'en tenant à une position de principe ». Elle conclut à la violation de l’article 8 de la CEDH.

3. Discussion

3.1.1. Sur le moyen unique, d’une part, l’article 47/1, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Sont
considérés comme autres membres de la famille d'un citoyen de l'Union :1° le partenaire avec lequel le
citoyen de l'Union a une relation durable dûment attestée, et qui n'est pas visé par l'article 40bis, § 2, 2° ;
[…] ».

L’article 47/3, § 1er, de la même loi, prévoit quant à lui que « Les autres membres de la famille visés à l'article
47/1, 1°, doivent apporter la preuve de l'existence d'une relation avec le citoyen de l'Union qu'ils veulent
accompagner ou rejoindre ainsi que de son caractère durable. Le caractère durable de la relation peut être
prouvé par tout moyen approprié. Lors de l'examen du caractère durable de la relation, le ministre ou son
délégué tient compte notamment de l'intensité, de l'ancienneté et de la stabilité des liens entre les
partenaires ».

D’autre part, l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que le ministre ou son délégué peut,
sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, « donner à l'étranger,
qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de
quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un
ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des
documents requis par l'article 2 ; […] ».

3.1.2. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative
doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans
que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la
décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre
au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les
contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle
de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité
n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits
faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas
d’une erreur manifeste d’appréciation.

3.2. En l’espèce, d’une part, le Conseil relève que la décision de refus de séjour est motivée par le constat
que « la qualité d’autre membre de famille « ayant une relation durable » telle qu’exigée par l’article 47/1 de
la loi du 15/12/1980 n’a pas été valablement établie ».
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la loi du 15/12/1980 n’a pas été valablement établie ».

Force est de constater que ce motif n’est pas contesté par la partie requérante. La décision de refus de
séjour doit par conséquent être considérée comme suffisamment et adéquatement motivée.

D’autre part, le Conseil relève que l’ordre de quitter le territoire attaqué est motivé par le constat, conforme à
l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, qu’il «, est enjoint à la personne concernée de quitter
le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n'est pas autorisée ou admise à y séjourner à un autre
titre: la demande de séjour introduite le 17.05.2023 en qualité d’autre membre de famille lui a été refusée ce
jour », la partie défenderesse précisant à cet égard que le requérant « séjourne donc en Belgique de manière
irrégulière ».

Ce motif n’est pas contesté par la partie requérante, qui se borne essentiellement à invoquer la violation de
l’article 8 de la CEDH et du droit d’être entendu. 

3.3.1. S’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, le Conseil rappelle que l’article 7 de la loi du
15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1 de la directive 2008/115, lequel
porte que « Les État membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays
tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il
résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi du 15
décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que
principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. 

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a
précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être
entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si,
en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle
illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence
d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit
spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait
que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le
sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40). 

3.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que tant la décision de refus de séjour que l’ordre de quitter le territoire
font suite à la demande de carte de séjour du requérant, de sorte que ce dernier avait la possibilité
d’invoquer à l’appui de ladite demande tous les éléments qu’il jugeait favorables à l’octroi du séjour sollicité,
en manière telle que la partie défenderesse n’était nullement tenue d’en outre l’entendre préalablement à
l'adoption de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour. 

Par conséquent, dans la mesure où, selon une jurisprudence administrative constante, c’est au demandeur
qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative
qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des
investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux
nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°109.684, 7 août 2002), il
ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir interpellé la partie requérante afin de lui
demander des renseignements complémentaires quant à sa situation.

3.3.3. En tout état de cause, le Conseil observe que la partie défenderesse a pris en considération les
éléments dont le requérant entendait se prévaloir dans le cadre de son droit d’être entendu, à savoir la
présence du requérant auprès de sa fille. 

La partie défenderesse a indiqué à cet égard « qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la demande
introduite qu’il existerait entre la personne concernée et son enfant, [E. M. B. S.], une relation de dépendance
telle qu’un droit de séjour dérivé devrait lui être reconnu sur base de l’article 20 du TFUE. En effet, rien ne
permet de conclure à l’existence d’un tel lien de dépendance de nature à empêcher son éloignement du
territoire belge, et ce, tout en tenant compte de l’intérêt supérieur de l’enfant et des circonstances
particulières telles que son âge, son développement physique et émotionnel, le degré de relation affective
avec chacun de ses parents et du risque que la séparation engendrerait pour son équilibre. L’enfant est âgé
de moins de 2 ans et est admis au séjour avec sa mère, Madame [E. M. B. F.]. L'intéressé n’est domicilié à la
même adresse que l’enfant que depuis moins de 6 mois ».

Ces considérations ne sont pas utilement remises en cause par la partie requérante dont l’argumentaire se
résume à faire état de la présence du requérant auprès de sa fille mineure et à invoquer l’intérêt supérieur de
cette dernière. Ce faisant, elle se borne en réalité à prendre le contre-pied de l’acte attaqué et tente d’amener
le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce
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le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce

qui ne saurait être admis en l’absence de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation de celle-ci à
cet égard.

3.4.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque
de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il
existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte
attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer
au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31
octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient
de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant fin à
un séjour acquis. 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence
et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce
cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive
pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (cf. Cour EDH 28 novembre 1996,
Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela
s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des
intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour
EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait,
comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas
ressortissant (cf. Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992,
Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne
peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par
des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire
de ce pays (cf. Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un
principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier
dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (cf. Cour EDH 12 octobre
2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991,
Moustaquim/Belgique, §43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/RoyaumeUni, § 67).
L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions
de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique
(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les
dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à
l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible
de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu
d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie
privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

3.4.2. En l’espèce, si l’existence de la vie familiale du requérant ne semble pas avoir été remise en cause par
la partie défenderesse, le Conseil constate cependant que celui-ci se situe dans l’hypothèse d’une première
admission sur le territoire belge, de sorte qu’il ne doit nullement être procédé à un examen sur la base du
deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse de
ne pas avoir procédé à la mise en balance des différents intérêts en présence afin de justifier l’ingérence
dans l’exercice de son droit protégé par l’article 8 de la CEDH, et l’argumentation de la partie requérante qui
y est relative, manque en droit.

Partant, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Afin de
déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de
vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et
effective ailleurs que sur son territoire sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs
ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la
CEDH. 

En l’occurrence, il convient de constater qu’aucun obstacle sérieux et circonstancié de ce genre n’est
invoqué par la partie requérante. En effet, la partie requérante se borne à affirmer que « son retour au pays
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invoqué par la partie requérante. En effet, la partie requérante se borne à affirmer que « son retour au pays

compromettrait la poursuite de sa vie familiale d’autant plus qu’il a un enfant de bas âge qui a besoin de la
présence de son père » et que « tout éloignement le priverait de ses efforts d’intégration et de vie privée et
familiale qu’il a pu créer ». Le Conseil estime à cet égard que de telles considérations ne suffisent pas à
établir l’existence d’obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective
ailleurs que sur le territoire belge. 

3.4.3. En tout état de cause, le Conseil observe, contrairement à ce qu’affirme la partie requérante dans la
requête, que la motivation de la décision querellée révèle une mise en balance des intérêts opérée par la
partie défenderesse, laquelle a conclu « qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la demande introduite
qu’il existerait entre la personne concernée et son enfant, [E. M. B. S.], une relation de dépendance telle
qu’un droit de séjour dérivé devrait lui être reconnu sur base de l’article 20 du TFUE. En effet, rien ne permet
de conclure à l’existence d’un tel lien de dépendance de nature à empêcher son éloignement du territoire
belge, et ce, tout en tenant compte de l’intérêt supérieur de l’enfant et des circonstances particulières telles
que son âge, son développement physique et émotionnel, le degré de relation affective avec chacun de ses
parents et du risque que la séparation engendrerait pour son équilibre. L’enfant est âgé de moins de 2 ans et
est admis au séjour avec sa mère, Madame [E. M. B. F.]. L'intéressé n’est domicilié à la même adresse que
l’enfant que depuis moins de 6 mois. En l’espèce, il convient de noter qu’il ne ressort ni du dossier
administratif ni de la demande introduite qu’il existerait des obstacles au développement ou à la poursuite
d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le territoire du Royaume. Par ailleurs, bien que la
personne qui lui ouvre le droit n'ait pas l’obligation de quitter le territoire belge, ils peuvent néanmoins se
rendre de manière volontaire, même temporairement, au Maroc avec la personne concernée. En
conséquence, il ressort de la mise en balance des intérêts en présence que la décision n’est pas
disproportionnée et respecte le prescrit de l’article 8 de la CEDH ».

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne à faire état de « son
ancrage en Belgique » et à relever que le requérant « n’a pas bénéficié d’une quelconque aide sociale
auprès de la sécurité sociale belge ».

3.4.4. Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce.

3.5.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle
qu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 « lors de la prise d'une décision
d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et
de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». 

3.5.2. En l’espèce, le Conseil observe que contrairement à ce qui est allégué par la partie requérante, il
ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments dont
elle avait connaissance au moment de la prise de l’ordre de quitter le territoire attaqué et l’a motivé au regard
des trois critères repris par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 en indiquant que « Conformément à
l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des
étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte de l’intérêt supérieur de
son enfant1, de sa vie familiale et de son état de santé. […] l’examen du dossier n’apporte aucun élément
relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la personne concernée ;Vu que les intérêts familiaux de la
personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions légales prévues à l’article 47/1
de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des Droits de l’Homme a jugé que « les rapports entre
les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée
l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Cour EDH
arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001). Les éléments du dossier n’établissent aucun lien de
dépendance autres que les liens affectifs normaux. En outre, rien n’indique que la relation entre les membres
de famille concernés ne peuvent se poursuivre en dehors du territoire belge. Il convient également de noter
qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la demande introduite qu’il existerait entre la personne
concernée et son enfant, [E. M. B. S.], une relation de dépendance telle qu’un droit de séjour dérivé devrait
lui être reconnu sur base de l’article 20 du TFUE. En effet, rien ne permet de conclure à l’existence d’un tel
lien de dépendance de nature à empêcher son éloignement du territoire belge, et ce, tout en tenant compte
de l’intérêt supérieur de l’enfant et des circonstances particulières telles que son âge, son développement
physique et émotionnel, le degré de relation affective avec chacun de ses parents et du risque que la
séparation engendrerait pour son équilibre. L’enfant est âgé de moins de 2 ans et est admis au séjour avec
sa mère, Madame [E. M. B. F.]. L'intéressé n’est domicilié à la même adresse que l’enfant que depuis moins
de 6 mois. En l’espèce, il convient de noter qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la demande
introduite qu’il existerait des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et
effective ailleurs que sur le territoire du Royaume. Par ailleurs, bien que la personne qui lui ouvre le droit n'ait
pas l’obligation de quitter le territoire belge, ils peuvent néanmoins se rendre de manière volontaire, même
temporairement, au Maroc avec la personne concernée ».
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3.6. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions et
principes invoqués au moyen.

4. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La requête en annulation est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze mai deux mille vingt-quatre par :

J. MAHIELS, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

A. KESTEMONT, greffière.

La greffière, La présidente,

A. KESTEMONT J. MAHIELS


